
 

 

 
 

SITE DE VALMY (51) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE D’ENREGISTREMENT 
au titre des installations classées 

pour la protection de l’environnement 
 
 
 
 

Incidences notables sur 
l’environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JUIN 2023 
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 DATE DESCRIPTION REDACTION/VERIFICATION APPROBATION 
N° AFFAIRE : 23010154 Page : 2/7 

0 06/2023 Enregistrement ICPE FM France MICHELOT  LIG  

        

          

        

   

 



TRABET Demande d'Enregistrement ICPE 
Valmy (51) Incidences notables sur l’environnement 

 
 

 

OTE INGENIERIE 3/7 

 

1. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation du 
projet 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 

Dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ? 

☐ ☒ 
La ZNIEFF la plus proche est située à 1,4 km à l’Est du projet (ZNIEFF 
type 1 « Etang le Roi à Braux-Sainte-Cotière ») 

En zone de montagne ? ☐ ☒  

Dans une zone couverte par un arrêté 
de protection biotope ? 

☐ ☒  

Sur le territoire d’une commune  
littorale ? 

☐ ☒  

Dans un parc national, un parc naturel 
marin, une réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

☐ ☒  

Sur un territoire couvert par un plan de 
prévention du bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours d’élaboration ? 

☒ ☐ 
Le PPBE des grandes infrastructures terrestres de la Marne (3e 
échéance) a été approuvé par arrêté du 29/11/2019. 

Dans un bien inscrit au patrimoine 
mondial ou sa zone tampon, un 
monument historique ou ses abords ou 
un site patrimonial remarquable ? 

☐ ☒  

Dans une zone humide ayant fait l’objet 
d’une délimitation ? 

☐ ☒  

Dans une commune couverte par un 
plan de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques technologiques 
(PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou approuvé ? 

☐ ☒  

Dans un site ou sur des sols  pollués ? 

[Site répertorié dans l’inventaire 

BASOL] 

☐ ☒  

Dans une zone de répartition des  
eaux ? 

[R.211-71 du code de l’environnement] 

☐ ☒ 
Le département de la Marne est concerné par la ZRE de l’Albien. 
Toutefois, la commune de Valmy est exclue du périmètre de la ZRE. 

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau destiné 
à la consommation humaine ou d’eau 
minérale naturelle ? 

☐ ☒  

Dans un site inscrit ? ☐ ☒  
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 

D’un site Natura 2000 ? 
☐ ☒ 

Le site Natura 2000 le plus proche est la ZPS « Etang d’Argonne » à 
plus de 7 km à l’Est du projet. 

D’un site classé ? ☐ ☒  
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2. Effets notables que le projet, y compris les éventuels travaux de 
démolition, est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé 
humaine 

Incidence potentielle de l'installation Oui
 

Non
 

NC
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet 

(appréciation sommaire de l’incidence potentielle) 

Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements en eau ? 

Si oui, dans quel milieu ? 

☐ ☒ ☐ 

Aucun prélèvement d'eau. 

(approvisionnement en eau pour les besoins du personnel par 
citernes et bouteilles) 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications prévisibles 
des masses d'eau 
souterraines ? 

☐ ☒ ☐  

Est-il excédentaire en 
matériaux ? 

☐ ☒ ☐  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles du 
sol ou du sous-sol ? 

☐ ☒ ☐  

Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ? 

☐ ☒ ☐ 

Le projet est situé sur des terrains anthropisés. Il est donc peu 
probable de rencontrer une faune et une flore bien installée et 
pouvant présenter un intérêt écologique sur le terrain. 

Le site est localisé en dehors de tout corridor écologique et ne 
perturbera pas les continuités écologiques du secteur. 

Milieu naturel 

Si le projet est situé dans 
ou à proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir un 
impact sur un habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard de 
Données du site ? 

☐ ☒ ☐ 

Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à plus de 7km du 
projet.  

Une analyse préliminaires des incidences est présentée à l’étape 
suivante. 

Est-il susceptible d'avoir 
des incidences sur les 
autres zones à sensibilité 
particulière énumérées au 
6 du présent formulaire ? 

☐ ☒ ☐  

Engendre-t-il la 
consommation d'espaces 
naturels, agricoles, 
forestiers, maritime ? 

☒ ☐ ☐ 
Le projet s’implantera sur des terrains anthropisés en secteur 
réservé aux activités selon le règlement d’urbanisme. 

Risques 
Est-il concerné par des 
risques technologiques ? 

☐ ☒ ☐ 
Le projet n’est pas concerné par des risques technologiques 
(absence de PPRT) 
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Incidence potentielle de l'installation Oui
 

Non
 

NC
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet 

(appréciation sommaire de l’incidence potentielle) 

Est-il concerné   par des 
risques naturels ? 

☐ ☒ ☐ 
Le projet n’est pas concerné par des risques naturels (plateforme 
exclue de tout zonage). 

Engendre-t-il des  risques 
sanitaires ? 

☒ ☐ ☒ 

Seuls les rejets atmosphériques de la centrale d'enrobage 
seraient susceptibles d'engendrer des risques sanitaires. 
Toutefois, l'air du tambour sécheur sera traité par une installation 
de dépoussiérage (filtre à manches) garantissant un rejet de 
poussières inférieur à 50 mg/Nm3 en sortie de la cheminée 
conformément à l'arrêté du 09 avril 2019. 

Est-il concerné  par des 
risques sanitaires ? 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des  trafics ? 

☒ ☐ ☒ 

Le projet engendrera des trafics liés à l'approvisionnement en 
matériaux (granulats, bitumes, filler, fraisats) et à la livraison des 
enrobés. Ces trafics seront concentrés sur l’autoroute A4 et les 
RD3 et RD931 évitant toute traversée d’agglomération. 

Est-il source de    bruit ? 

☒ ☐ ☐ 

Les activités du site seront à l'origine de sources de bruit lié au 
fonctionnement de la centrale et au trafic sur site. Le niveau 
sonore de la centrale ne dépassera pas les niveaux admissibles 
en ZER.  

Les sources de nuisances sonores sont principalment l’autoroute 
A4 au Sud et la voie ferrée au Nord. 

Est-il concerné par des 
nuisances   sonores ? 

Engendre-t-il des  odeurs ? 

☒ ☐ ☐ 

Les odeurs proviennent principalement des bitumes et des 
enrobés.  

Les camions de livraison des enrobés seront bâchés 
immédiatement après leur chargement afin de réduire les 
émissions olfactives. 

Est-il concerné par des 
nuisances  olfactives ? 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

☐ ☒ ☐ 

Les installations génératrices de vibrations sont le crible écrêteur 
et le système de décolmatage pneumatique des manches de 
filtration. Elles ne seront donc pas source de nuisances pour les 
premières habitations distantes de plus de 300m. Est-il concerné  par des 

vibrations ? 

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses? 

Est-il concerné par des 
émissions  lumineuses ? 

☐ ☒ ☐ 

Les émissions lumineuses sur le site seront celles des phares 
des véhicules manœuvrant sur le site et l'éclairage du poste 
d'enrobage en période d’exploitation (travaux de jour et de nuit, 
de 4h à 18h). 

Compte tenu de la distance d’éloignement du site par rapport aux 
habitations et de la présence des stocks de matériaux, les 
émissions lumineuses ne seront pas perceptibles au droit des 
habitations. 

Emissions 

Engendre-t-il des  rejets 
dans l’air ? 

☒ ☐ ☐ 

Les rejets dans l'air seront principalement constitués des gaz 
d'échappement des véhicules circulant sur le site et des rejets 
gazeux émis par les cheminées du dépoussiéreur. Les rejets 
seront conformes à l'arrêté du 09 avril 2019. 

Engendre-t-il des  rejets 
liquides ? Si oui, dans 
quel milieu ? 

☒ ☐ ☐ 

Le projet engendrera uniquement des eaux usées sanitaires et 
pluviales. Le site sera équipé de sanitaires mobiles de chantier, 
les eaux sanitaires seront collectées et évacuées pour traitement.  

Les eaux pluviales de ruissellement sur les zones de stockage 
non étanchéifiées s'infiltreront.  

Engendre t-il des  effluents 
? 

☐ ☒ ☐ Pas d’effluents industriels. 
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Incidence potentielle de l'installation Oui
 

Non
 

NC
 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet 

(appréciation sommaire de l’incidence potentielle) 

Déchets 

Engendre-t-il la production 
de déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

☒ ☐ ☐ 

Le procédé de fabrication d'enrobés ne génère aucun déchet. 

Les déchets générés par l'activité de la société seront 
essentiellement des huiles usagées et déchets d'entretien du 
matériel ou encore des déchets banals (ordures ménagères). 
Tous ces déchets seront collectés séparément et traités par des 
sociétés spécialisées. 

Patrimoine/ 
Cadre de vie/ 
Population 

Est-il susceptible de porter 
atteinte au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager? 

☐ ☒ ☐ 
Aucun élément de patrimoine n'a été recensé à proximité du 
projet. 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment l’usage des 
sols ? 

☐ ☒ ☐ Aucune activité agricole n’est recensée.  

 


